
.vb>

IMAGE EVALUATION
TEST TARGET (MT-3)

1.0 !f

l.l
us

2.5

2.2

M
1.8

'•25 l.4_

Il

1.6

M 6" >

v^

^* '?;

#^

*2.V^
Photographie

Sciences
Corporation

V

or

^^

o
%V

\

^O,""

<^

6^

23 WEST MAIN STREET

WEBSTER, N.Y. 14580

(716) 872-4503



[A
CIHM/ICMH
Microfiche
Séries.

CIHM/ICMH
Collection de
microfiches.

Canadian Instituts for Historical Microreproductions / Institut canadien de microreproductions historiques



TechniCvil and Bibliographie Notes/Notes techniques et bibliographiques

The Instituts has attempted to obtain the best
original copy available for filming. Features of this

copy which may be bibliographically unique,
which may altsr any of rhe images in the
reproduction, or which may significantly change
the usual method of filming, are c;hecked below.

Q Coloured covers/
Couverture de couleur

I I

Covers damaged/
Couverture endommagée

Covers reotored and/or laminated/
Couverture restaurée at/ou pelliculée

Cover title missing/
Le titre de couvertuie manque

Coloured maps/
Cartes géographiques en couleur

Coloured ink (i.e. other than blue or black)/
Encre de couleur (i.e. autre que bleue ou noire)

I I

Coloured plates anr'/or illustrations/

D
D

D

n

Planches et/ou illustrations en couleur

Bound with other material/
Relié avec d'autres documents

Tight binding may caure shadows or distortion
along interior margin/
La re liure serrée peut causer de l'ombre ou de la

distorsion le long de la marge intérieure

Blank leaves added during restoration may
appear within the text. Whenever possible, thera
heve been omitted from filming/
Il se peut que certaines pages blanches ajoutées
lors d'une restauration apparaissent dans le texte,

mais, lorsque cela était possible, cès pages n'ont
pas été filmées.

Additional commenta:/
Commentaires suppléments'^^es:

L'Institut a microfilmé le meilleur exemplaire
qu'il lui a été possible de se procurer. Les détails
de cet exemplaire qui sont peut-être uniques du
point de vue bibliographique, qui peuvent modifier
une image reproduite, ou qui peuvent exiger une
modification dans la méthode normale de filmage
sont indiqués ci-dessous.

I I

Coloured pag«s/
Pages de couleur

Pages damaged/
Pages endommagées

Pages restored and/oi
Pages restaurées et/ou pelliculées

I I Pages damaged/

I I

Pages restored and/or laminated/

v/
Pages discoloured, stained or foxed/
Pages décolorées, tachetées ou piquées

r~~| Pages detached/
Pages détachées

Showthroughy
Transparence

Quality of prir

Qualité inégale de l'impression

Includes supplementary materiî
Comprend du matériel supplémentaire

Only édition available/

Seule édition disponible

r~J| Showthrough/

I I

Quality of print varies/

"n Includes supplementary matériel/

I I

Only édition available/

n Pages wholly or partially obscured by errata
slips, tJssues, etc., hâve been refilmed to
ensure the best possible image/
Les pages totalement ou partiellement
obscurcies par un feuillet d'errata, une pelure,
etc., ont été filmées à nouveau de façon à
obtenir la meilleure image possible.

This item is filmed at the réduction ratio checked below/
Ce document est filmé au taux de réduction indiqué ci-dessous.

10X 14X 18X ?2X

12X 16X 20X

26X 30X

24X 28X
]

32X



The copy filmad hare has b««n reproducad thanks
to tha ganarosity of :

Scott Library,

York University

Toronto

Tha imagas appaaring hara ara tha baat qualKy
poasibla considaring tha condition and lagibility

of tha original copy and in Haaping with tha
filming contract spacifications.

Original copiaa in printad papar covars ara filmad
baginning with tha front covar and anding on
tha last paga with a printad or illuatratad impraa-
•ion, or tha back covar whan appropriata. AH
othar original copias ara filmad baginning on tha
first paga with a printad or illuatratad impraa-
sion. and anding on tha laat paga with a printad

or illuatratad imprassion.

Tha last racordad frama on aach microfiche
shal! sontain tha symbol —» (maaning "CON-
TINUED"), or the symbol V (maaning "END"),
whichavar appiiaa.

L'axampiaira filmé fu^ reproduit grflca à la

générosité de:

Scott Li^irary,

York Ur ivertity

Toronto

Les images suivantM ont été reproduites avec le

plua grand soin, compta tenu de la condition et
de la netteté de l'enemplaira filmé, et en
conformité avec las conditions du contrat de
filmage.

Lea exemplairaa originaux dont la couverture en
papier est Imprimée sont filmés en commençant
par la premier piit et en terminant soit par la

dernière page qui comporte une empreinte
d'impreasion ou J'illuatration, soit par la second
plat, aelon le cas. Toua lea autrea exemplaires
originaux sont filmés en commençant par la

première page qui comporte une empreinte
d'impression ou d'illustration et en terminant par
la dernière page qui comporte une telle

empreinte.

Un dea symbolus suivants apparaîtra sur la

dernière image de chaque microfiche, selon le

caa: la symbole —«^ signifie "A SUIVRE", le

symbole V signifie "FIN".

Mapa, plates, charte, etc., may be filmed at
différent réduction ratioa. Those too large to be
entirely included in one exposure are filmed
beginning in the upper left hand corner, left to

right and top to bottom, aa many framea as
required. The following diagrama illustrate the
method:

Lea cartaa, planchas, tableaux, etc., peuvent être
filmée à dea taux de réduction différents.

Lorsque le document est trop grand pour être

reproduit en un seul cliché, il eet filmé à partir

de l'angle supérieur gauche, de gauche à droite,

et de haut an baa, en prenant le nombre
d'imagée nécessaire. Les diagrammes suivants
illustrant la méthode.

1 2 3

32X

1 2 3

4 5 6



fh
'îf^

^aittiil&;>ri

J

J)V

t>.l

DE LA

PROVINCE DE QUÉBEC

A L TTSAOE DES

OFFICIERS BU CONSEIL

Pat BÀTID FOBOBT, Avf

.iii-K^

VF.I

#d

MONfREAL -

iMP. PÈ ij'lN&TlTUÏÏ&N BRH SOuâDS*MlTÉTS

M#5 >

^î*^"^ -çC^^'^



^^7'*'^
CM———1

r^-;V' ^iœ5i^P^"^î?|^^P|p?ii!^ii

Ifeî*,



if^pui

EXTRAITS '•l-i

%'!>

DU

CODE I MUNICIPAL
DBLA

PEOVmCE DE QUÉBEC

A l'usage dis

OFFICIERS DU CONSEIL

Par DAVID VOBOBT, AromL

ê

MONTBiAIi

Imy. im Ii'Imstitittxpn sss SouBBB-Mvsii

Bue St-Doinini^ue, Mile-End.

1895



F'W^
ir^ .y " .yi ."- .iiiiijj' Il .!¥- II^^^PHP^

^T"'-. •fi-^î- _*.-V5^*'



;t7i^w mm^•!)«,' i "^ "^T' , fr-ç'" '
*ç '«^>t*f'/IK-^ ->. ,;

^
DU

CODE MUNICIPAL
DE LA PROVINCE DE QUÉBEC

FOUB L'USAOB DBS

OFFICIERS DU CONSEIL.

/' DES AUDITEURS.

17o« Tout conseil municipal doit nommer un ou deux
auditeurs, dans le mois de mars de chaque année.

1 74. Les auditeurs entrent e|^ fonction ausmtÔt
qu'ils ont prêté serment de remplir bien et fidèlement les
devoirs de leur charge.

Ils y restentjusqu'à l'entré© en fonction de leurs succes-
seurs.

175. Nul né peut être nommé luditeur s'il ne sait
lire et écrire..

176. hep auditeurs spnt tenus de faire, au mois de
janvier de chaque année, un examen de tous les comptes
de la corporation et de tous ceux qui s'y rapportent à
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anelque matière tombant sous la îaridiotion du conseil, et
d'en faire rapport au conseil avant le vingt-cinquième
jour du même mois.

Le conseil peut requérir les auditeurs de faire d'autres
examens et rapports semblables en tous temps pendant
l'ann^.

I^BS NOMINATIONS FAITES PAR LE LIEUTE-
NANT GOUVERNEUR.

177. Lorsqu'un conseil municipal a laissé a'écouler le
délai prescrit sans faire la nomination d'un officier qu'il
est tenu de faire d'après les dispositions de ce code ou des
règlements, le lieutenant-gouverneur peut la faire avec le
même efifet que si elle était faite par le conseil.

Cet article ne s'applique pas au secrétaire-iirésorier.

178. Dans le cas de telle omission de la part du con-
seil, il est du devoir du secrétaire-trésorier ou, à son dé-
faut, du chef du conseil, d'en informer, sans délai, le
lieutenant-gouverneur par lettre adressée au secrétaire-
provincial.

Il est permis à tout contribuable de la municipalité de
donner cette information au lieutenant-gouverneur.

179. Toute noçttination faite par le lieutenant-gou-
verneur doit être signijSée au chef ou au secrétaire-tré-
sorier du conseil par lettre du secrétaire-provincial

; et il

est du devoir du secrétaire-trésorier d'en informer immé-
diatement la personne nommée par un avis spécial.

13p. Le lieutenant-gouverneur ne peut nommer aux
emplois municipaux que des personnes éligibles aux
fonctions qu'elles doivent remplir.

181. Le lieutenant-gouveràeur peut révoquer toute
no^umation d'officier municipal faite par lui et, s'il le juge
à propos, remplacer cet officier par un autre. "

V
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DISPOSITIONS DIVERSES.

18S« Le conseil peut Dommer, outre oeui qu'il eit
tenu de nommer, tous les iiutres officiers qui lui sont
néoesBaires pour l'exécution de ses ordonnanoei et* les
dispositions de ce code.

183« Les officiers municipaux en charge lors de la mise
en force de ce code, sont continués dans leurs fonctions,
jusqu'à ce qu'ils soient remplacés en vertu des dispositions
de ce même code.

184. S'il survient une vacance dans une des charges
des officiers municipaux, elle doit être remplie par 1^ con-
seil dans les trente jours suivants.

^
185* Toute nomination ou destitution d'officier muni-

cipal faite par le conseil, est faite par résolution du
conseil : cette résolution doit être communiquée sans
délai, par le secrétaire-trésorier, à la personne qui en est
l'objet.

18Q/^out officier municipal, qui doit prêter serment
d'office avant d'entrer en fonction^ doit le faire dans les

Suinze jours qui suivent l'avis de sa nomination. A défaut
e le faire, il est censé avoir refusé d'exercer la charge

à laquelle il est nommé et est sujet aux pénalités pres-

crites pour tel refus.

Il peut, néanmois, jusqu'à ce que la vacance créée par
*îon refus ait été remplie, entrer dans ses fonctions et les

exercer, sll en est capable, sans préjudice toutefois aux
frais des procédureâ prises contre lui.

187* Tout certificat attestant qu'un serment d'office

a été prêté par un officier municipal, doit être déposé
sans délai, au bureau du conseil, par la personne qui a
prêté tel serment.

188. Nul acte, devoir, écrit ou procédure exécutée' en
sa qualité officielle, par un officier municipal, qui tient sa
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oham illégalement, ne peuvent être ravalîdifs par le aeul
fait de rezeroioe illégal de cette ohargf

.

189. Tout officier municipal peut être destitué par
le oonieil qui l'a nommé. Un officier municipal nommé
par le Keutenantgouverneur, peut être également destitué
par le conseil sous lequel il agit, pourvu que ce soit avec
1 approbation du lieutenant-gouverneur.

190. Tout officier nommé en remplacement d'un
autre ne tient sa charge que le reste du temps pour lequel
soDiprédécesseur était nommé.

,

191. Tout officier municipal qui a cessé d'exercer sft
charge doit livrer dans les huit jours suivants, au bureau
du con8eil,les deniers, clefs, livres, papiers, objets, insignes,
doonments et archives appartenant à cette charge.

19SÎ. Si un officier municipal décède ou s'abseate de
la province, ses représentants doivent livrer, au bureau
du wnseil, dans un mois de ce décès ou de cette absence,
les deniers, clefs, livres, papiers, objets, insigne, docu-
ments et archives appartenant à U charge qu'occupait
cet officier. .

d t r-

193. La corporation possède, en sus de tout autre
recours légal, un droit d'action pour recouvrer, par saisie-
revendication, de tel officier ou de ses représentants, tous
ces deniers, clefs, livres, insignes ou archives, aveo frais et
dommages et intérêts.

Tout jugement sur une semblable action peut être exé-
cuté par contrainte par corps, contre la personne con-
damnée, chaque fois que cette contrainte est demandée
par l'action.

194:. La corporation peut exercer les mêmes droits et
obtenir les mêmes conclusions contre toute autre personne
ayunt en sa possession tels deniers, clefs, livres, insignes
et archives, et refuisant de les rendre.

SB

'i
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19(1* Quiconque refuse ou D<5glige d'obéir à tOa<«
/dre licite donné par un offidec municipal en vertu des

dispositions de oe code ou des règlements municipaux,
encourt, pour chaque infirajtioii, une pénalité de pas moins
d'une ni plus de cinq piastres, sauf les cas autrement
prévus.

Quiconque moleste un officier municipal, ou lui nuit,

ov olierohe à le molester ou à lui nuire, dans Tezeroice de
ses fonctions, encourt, pour chaque offense, une pénalité

de pas moins de deux ni plus de dix dollars et est, en outre,

responsable de tous les dommages qu'il a occasionnés

envers ceux qui les ont soufferts.

196« Tout officier municipal, entre les mains duquel
est produit ou déposé un document quelconque, est tenu,

sur demande, d'en donner un réoip''*«é, sous la pénalité

prescrite à l'article 103.

Si le document produit ou déposé doit faire partie des
archives du conseil, le devoir de Toffioier municipal est de
l'y déposer le plus tôt possible, sous la même pénalité.

197* Lorsqu'un acte doit être exécuté par plus de
deux officiers municipaux, il peut l'être valablement par
la majorité de ces officiers, sauf le& cas particuliers où il eu
est autrement réglé.

198» Le conseil ne peut, en aucune manière, déchar-
ger ou exempter ses officiers de l'accomplissement des
devoirs imposés par les dispositions de ce code, sauf les

•cas particuliers où ce pouvoir lui est donné.

199« La corporation est responsable des actes des
officiers du conseil, dans l'exécution des fonctions auxquel-
les ces derniers sont employés, de même que des dommages
'et intérêts provenant de leur refus ou dé leur négligence
de remplir leurs devoirs, sauf soli recours oonti'e tels

'^officien. i-^ ;.:•-.,,„;, ^. «.::.

^00« Lès officiers municipaux sont responsables de
leurs actes ou des dommages intérêts provenant du refus
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oti de la néglîgeace de remplir leurs devoirs qu'envè:s U
corporation ; sauf eh cfe qui èôntàirné les fjéhiaîîtés ({tL'xh

ont encourues, lesquelles |)evtvéht être recouvrées d'après
lès règles du titre deuxièiii'ô Jù troléièihe livre.

201. Quiconque est capable d'cxeicer une charge
municipale dans la municipalité et n'en est pas exei^pt,.

est tenu d'exercer cette charge, s'il y est nommé, et d'-en

remplir toutes les fonctions, sous les pénalités prescrites

par la loi.

Néanmoins nul n'est tenu d'accepter ou de continuer
à exercer la charge de secrétaire-trésorier.

lS^O/^6 £^i capable d'exercer une charge munioi|^al&
tout habitant liiâle et majéut de la municipalité qui n'en
est péâ déic^ré itkca|)ablè par une dispositibii de ce cote.

365* Outre leâ offieiers municipaux qu'il est requis
de nom^e)r en Tertu ûéU autres dispositions dé ce code,
tout cotiseil loeal doit nommer dans le mois de mars, toiis^

les deux ans :

1. l^rois estimateurs.

2. Un inspecteur de voirie poù^r obaqtie arrondîsâement
de voirie dans la municipalité.

3. Un inspéëteùr i^^àirë pbtir cKaqttè arrondissement
champêtre dans la municipalité.

4. Autant de fraidiens d'enûlos publics qu'il juge à
propos.

Totlt conseil local peut, néanmoins, décide- par résolu-
tîdn, de nottimer qu'un seul inspecteur de Voirie pour
tôtiite la municipalité et de le p&jer comme dîicier du
mmn. .

'

366^> Les estimateurs entrcut en fonctions amsitÔt
après avoir prêté serment de remplir bien et fidèlement
les devoirs t!e leur cïmis^.
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Les inspecteurs agraires et les gsrdiens d'enclog publics

entrent en fonctions immédiatement après la signification
de 1 avis do leur nomination.

Les inspecteurs de voirie restent en cl^aree jinsqu'au
premier de mai, et ceux qui leur succèdent entrent en
fonction à cette date.

367, Les juges de paix sont exempts de servir comme
inspecteurs de voirie, inspecteurs agraires ou gardiens
d'enclos publics.

^

367a. Quiconque est nommé à quelqu'une des charges
mentionnées dans l'article 365 et refuse illégalement d'ac-
cepter ou de continuer à exercer cette charge, encourt
une pénalité n'excédant pas vingt piastres.

DES ESTIMATEURS.

374. Nul ne peut être estimateur, s'il ne possède, en
son nom ou au nom de sa femme, comme propriétaire, des
bienfonds de la valaur de quatre cents piastres, d'après le
rôle d'évaluation en force s'il y en a un.

375. Les estimateurs dans l'accomplissement de leurs
devoirs peuvent requérir les services du secrétaire-trésorier
du conseil ou de tout autre ég-ivain.

Le secrétaire-trésorier ou l'écrivain dont les services ont
été requis, a droit, pour chaque jour d'occupation, à une
somme qui n'excède pas deux piastres, payables par la
corporation, sous le certificat des estimateurs qui l'ont
employé.

713* Les estimateurs doivent, aux mois de juin et
juillet, tous les trois ans, faire un rôle d'évaluation basé
sur la valeur réelle des propriétés de la municipalité.

Dans les comtés de Gaspé et de Bonaventure, le rôle
d'évaluation doit se faire en février et mars.
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725* Le rôle d'évaluation doit être signé par au
moins deux des estimateurs qui l'ont dressé, et par le

secrétaire-trésorier ou toute autre personne qu'ils ODt em-
ployée comme clerc, et attesté sous serment prêté devant

un juge de paix.

7!S6* Les estimateurs doivent déposer, au bureau du
conseil, le rôle d'évaluation dans le délai déterminé pour

faire ce rôle.

738* Les trois estimateurs doivent agir tous ensemble

dans la confection du rôle d'évaluation.

DES INSPECTEURS DE VOIRIE.

376* L'inspecteur de voirie est tenu de surveiller tous

les travaux de construction, d'amélioration ou d'entretien,

ordonnés sur les chemins, les trottoirs et les ponts muni-
cipaux, locaux où de comté, situés dans lés limites de son

arrondissement, et de voir à ce que ces travaux soient

faits conformément aux dispositions de la loi, des procès-

verbaiix, ou des règlements qui les régissent, à moins qu'il

n'en soit exempté par un ordre du conseil ou du bureau
des délégués, sous la direction duquel se font les travaux,,

ou qu'il soit nommé un officier spécial chargé de la sur-

veillance de ces travaux.

Si un chemin municipal ^st situé partie dans un arron-

dissement et partie dans un autre, il est sous la surveil-

lance solidaire des inspecteurs des deux arrondissements.

L 'inspecteur de voirie du dit conseil ou, en cas d'inca-

pacité d'agir de l'inspecteur, un officier spécial, nommé
par le conseil, décide du bon ou du mauvais état du che-

min, avant de charger les propriétaires de son entretien.

Le dit rapport doit être publié par un avis public, et il

y a droit d'appeler de la décision de tel inspecteur de
voirie ou officier spécial sous les quinze jours de la publi-

cation de cet avis public. Le dit appel sst réglé par le»



^

— 11 —
dispositioDs de ce code qui s'appliquent à l'appel des déeî»
aïons du conseil de comté.

•

377. Les passages d'eau sont aussi sous la surveillance
de I inspecteur de l'arrondissement de voirie dans lerfimites
duquel ils sont situés, à moins qu'ils ne soient mis par le

. conseil, sous la surveillance d'un autre officier.

378. La juridiction de tout inspecteur de voirie
nommé pour un arrondissement, s'étend à toutes les per-
sonnes obligées aux travaux qui sont sous sa surveillance,
qu'elles soient domiciliées dans les limites de son arrondis-
sement ou en dehors de ces limites.

379. Chaque fois que l'inspecteur d'un arrondisse-
ment de voirie est temporairement incapable d'agir, pour
une cause quelconque, le conseil local peut nommer une
personne pour le remplacer pendant cette incapacité

; à
défaut de quoi le maire doit mettre l'arrondissement sous
la juridiction d'un autre inspecteur de voirie de la muni-
cipalité, durant cette incapacité, par un ordre écrit, signi-
fié à tel inspecteur.

Cet inspecteur n'est pas, par ce fait, déchargé de la
surveillance de l'arrondissement pour lequel il avait été
nommé en premier lieu.

380. L'inspecteur de voirie, dans ses rapports avec les
travaux de comté dont il a la surveillance, est un officier
du conseil de comté.

380a. Lorsqu'un inspecteur de voirie est personnel-
lement intéressé dans un ouvrage ou autre chose de sa
juridiction, et qu'il néglige ou refuse d'exécuter ou de
fournir ce qu'il devait fîi^re ou fournir comme intéressé à
cet ouvrage ou chose, le ^crétaire-trésor^er de la munici-
palité locale où cet inspecteur a juridiction, possède, à
l'égard de cet inspecteur, les mêmes droits, pouvoirs et
obligations que l'inspecteur lui même possède à l'égard des
intéressés dans le même ouvrage ou la même chose.
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S'il s'agit de travaux en commun, l'inspecteur ainsi in-

téressé est toujours en demeure d'iaceômplir les obligations

qui se rapportent à ces travaiix.

38l. Tout inspecteur de voirie qui reftise ou né^Mp,

sans motif raisonnable, de remplir quelque devoir qui lui

est imposé par les dispositiokis de ce code ou des règlements"

municipaux, ou d'obéir aux ordres du conseil local ou du

conseil de comté, relativement à des travaux qui sont sous

sa surveillance, encourt, outre les dommages occasionnés,

pour chaque négligence ou refus, une amende de pas

moins d'une ni de plus de douze piastres, sauf les cas

autrement réglés.

382« Lorsque les travaux doivent être faits en com-

mun sur les chemins ou les ponts municipaux, l'inspecteur

de voirie de l'arrondissement doit faire connaître, aux

personnes obligées à ces travaux, par un avis spécial, ver-

bal ou par écrit, ou par un avis public de trois jours ;

1. Le temps et le lieu où les travaux doivent être ex-

écutés
;

2. La quantité et la description des matélriaui qui

sont requis, et le temps et le lieu où ils doivent être

fournis
;

3. La quantité de la main d'œuvre à laquelle chacune

d'elles doit contribuer
;

4. La description des outils et des instruments requis,

lesquels doivent être de ceux généralement en usage chez

les cultivateurs de la municipalité.

Néanmoins, si les travaux à faire en commun ne sont

pas suffisants, dans l'opinion du conseil, pour justifier

l'appel des contribuables intérespés, l'inspecteur de voirie

peut faire exécuter ces travaux et en faire^ payer le coût

par parts égales par les contribuables intéressés à tels

travaux, avec, en outre, les frais de perception, lesquels

àfïnt taxés par le conseiL



388. Si la wfttur© de l'ouvrage l'exige, il peut requé-
rir chacune de ces personnes d'amener ou de fï»ire con-
duire un certain nombre de chevaux ou de boeufs de tra
vail avec les harnais, les chariots ou les charrues conve-
nables, 81 elles les possèdent.

Chaque jour de travail d'un cheval ou d'une paire de
bCBufs, avec harnais, chariots ou charrues, est portée au
compte de celui qui les a fburnis comtnè une journée de
travail.

•

384. Il est du devoir de l'inspecteur de voirie :

1. De diriger et surveiller l'exécution de ces travaux
;

2. De fixer l'heure à laquelle le travail commence et
finit, et le temps du repos et des repas, de manière que
a journée soit de dix heures entières dé travail &ur les
lieux de l'ouvrage

;

3. De congédier quiconque ne travaille pas, empêche
les autres de travailler, ou reftise d'obéir à ses ordres.

Il peut remplacer immédiatement toute personne qui
ne s'est pas présentée pour travailler à l'heure fixée ou
qui a été congédiée, au frais de la personne en défaut,
tels frais pouvant être recouvrés par le remplaçant ou
par l'inspecteur en la manière prescrite pour les amendes
imposées par ce code.-

385. Sur résolution du conseil local à cet effet, l'ins-
pecteur de voirie doit se procurer et garder sous ses soins
une herse à neige, un rouleau, une ratissoire garnie de
fer ou d'acier, ou autres instruments pour être employés
sur les chemins municipaux de son arrondissement.

Quiconque est tenu aux travaux des chemins munici-
paux peut être obligé, par l'inspecteur de voirie de l'ar-

rondissement, de se servir de tels instruments comme
pai^>^ des travaux qu'il doit accomplir sur son chemin.

L'usage de ces instruments est gratuit et les frais en-
courus pour leur achat et leur entretien sont à la charge
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•1

386. L'inspecteur de voirie doit faire enlever la

neige ou disparaître sans délai, ou à l'expiration du délai

accordé au cas de l'article 389, les embarras et les nui-

sauces de toute sorte qui se trouvent sur les chemins, les

trottoirs, les passages d'eau et les ponts municipaux, si-

tués dans les limites de sa juridiction, par les personnes
qui les ont causés, ou, sur leur refus ou négligence, par

toute autre personne qu'il autorise à cet effet, aui^ frais

de la personne en défaut.

Ces frais ;iont recouvrés de la même manière que les

amendes imposées par les dispositions de ce code, et la

corporation locale en répond si la personne en défaut est

sans moyens.

Si la personne qui a causé ces embarras ou nuisances,

n'est pas connue, ils doivent être enlevés aux frais de la

corporation de la municipalité.

387* Sont réputés embarras ou nuisances :

1. Tout immondice, animal mort, ou objet placé ou
laissé sur un chemin ou sur un pont municipal, ou dans
un cours d'eau ou fossé qui dépend de ces chemins ou
ponts

;

2. Toute tranchée ou ouverture faite dans un chemin
municipal

;
- - ^

3. L'ancrage ou l'amarrage de tout vaisseau, embar-
cation ou autre objet flottant, au débarcadère des passa-

ges d'eau, de manière à gêner J'accès à la grève ou à un
quai.

388« Quiconque a commis un acte dont l'effet peut
être d'obstruer, d'empêcher pu d'incommoder le passage
des voitures ou des piétons, sur une partie quelconque
d'un chemin, d'un trottoir, ou d'un pont municipal, ou
d'empêcher l'écoulement des eaux provenant de ces tra-

vaux, est considéré avoir causé un embarras ou une nui-
sance dans le sens des deux articles précédents.

-ir-
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389« Toutefois, une obstruction commise dans Vexé-

cution d'un ouvrage autorisé par la loi, ou par le conseil,
ou par l'inspecteur de voirie, sous l'autorité d'un règle-
ment ou d'une résolution passée en vertu de l'article 476,
n'est pas considérée un embarras dans le sens de ces
articles.

390* Chaque fois qu'un ouvrage ainsi autorisé est
exécuté sur un chemin, sur un trottoir, ou sur un pont
municipal, les cavités ou autres endroits dangereux doi
vent être indiqués pendant le jour et la nuit de manière
à prévenir tout accident, sous une amende n'excédant
pas vingt piastres pour chaque jour que dure la contra-
vention à cet article, outre les dommages soufferts.

391* Quiconque cause un embarras ou une nuisance
sur les chemins, les trottoirs, les passages d'eau et les
ponts municipaux ou en rend l'usage incommode ou dan-
gereux, encourt, pour chaque infraction, en sus des dom
mages occasionnés, une pénalité de pas moins de deux ni
de plus de dix piastres.

392. L'inspecteur de voirie de l'arrondissement doit
faire rapport au conseil des empiétements faits sur les
chemins, les trottoirs, les ponts et les autres ouvrages
publics et municipaux qui sont sous sa surveillance.

393. Tout inspecteur de voirie et toute personne
qui l'accompagne, ou qui, autorisé par lui, par écrit, peu-
vent entrer de jour, sans avis préalable, isur un terrain
quelconque, occupé ou non, clos ou non, pour y faire un re
levé relatif à un chemin, ou sur une terre non occupée,
pour y faire des recherches de bois, de pierres ou d'autres
matériaux nécessaires aux travaux d'un ouvrage public,
en payant la valeur des dommages qu'ils auraient causés.

394k Tout inspecteur de voirie, chargé de surveiller
ou de diriger l'exécution des travaux sur un chemir un
pont ou tout autre ouvrage publie, peut, par lui-même
ou nar d'autres nAnarinnAB Aa imii« aana ajria r^Mildokls^

-^ rjv.'iio wTio iJî.\;ciiaiJiX!,
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pénétrer jusqu'à une distance d'un arpent de l'ouvrage

public, sur toute terre non occupée et y prendre tous les

matériaux nécessaires à ces travaux, excepté les arbi^es

fruitiers, les érables, les plaine^ et tout autre arbre coa-

serve pour rembellissement.

395* Cet inspecteur, aussitôt qu'il le peut, doit dé-

clarer, sous serment, à quelle somme se montent, dans

son opinion, les dommages cai\sés par l'enlèvement de ces

matériaux.

Si le montant des dommages excède vingt piastres, ils

doivent être évalués par les estimateurs de la municipa-

lité, selon les règles prescrites aux articles 902 et suivants

au titre de l'expropriation pour les fins municipales.

396» Le montant des dommages est payé par l'ins-

pecteur de voirie à la personne qui a souffeil; des domma-
ges, déductions faite de toutes taxes municipales, amen-
des et frais dus par elle à la corporation ou à ses officiers,

sur les deniers mis entre ses mains pour le coût des tra-

vaux, ou à défaut de tels deniers, par la corporation, sauf

son recours contre les personnes tenues à ces travaux.

39*7* L'inspecteur de voirie peut, sans être autorisé

par le conseil exécuter lui-même ou faire exécuter les

travaux requis sur son chemin de front, routes, trottoirs

ou ponts municipaux situés dans les limites de sa juridic-

tion, ou qui n'ont pas été accomplis de la manière et dans
le temps prescrits par les personnes obligées à ces

travaux.

Il peut également fournir ou faire fournir les maté-
riaux qui devaient être fournis ëur ces travaux publics

et qui ne l'ont pas été, de la manière et dans le temps
prescrits.

Néanmoins le coût des travaux exécutés et des maté-
riaux fournis, en vertu de cet article, ne peut excéder
cinq piastres, chaque année, par chaque terrain assujetti

à tels ouvrages, à moins que l'inspecteur de voirie ait
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i préalablement sigifiifié ai^x personnes tenues à ces ouvra-

ge municipaux, un avis spécial verbal ou par écrit, leur

enjoignant d'exécuter les travaux ou de fournir les maté-
riaux requis dans un délai de quatre jours, et ce, sans

préjudice aux amendes ni aux dommages encourus par

ses personnes, par le défaut d'exécuter ces travaux ou de

fournir ces matériaux de la manière et dans le temps
prescrits par les procès-verbaux, les règlements ou la loi.

Dans tous les cas, l'inspecteur de voirie qui a fait ou
fait faire ces travaux ou fournis ou fait fournir des ma-
tériaux en vertu de cet article, doit en informer au plus

tôt les personnes en défaut, par un avis spécial, et leur

faire connaître, dans le même avis, le montant -dû pour
travaux ou matériaux.

398. La valeur de ces travaux ou matériaux, avec

vingt pour cent en sus de cette valeur, peut être recou-

vrée avec dépens de quiconque est tenu d'exécuter ces

travaux ou de fournir ces matériaux, par l'inspecteur de

voirie, comme une dette à lui due, en la manière pres-

crite pour le recouvrement des amendes imposées par les

dispositions de <;e code.
^

399* Si l'inspecteur de voirie ne se conforme pas à

l'article 397, quand des travaux ou des matériaux requis

sur des travaux municipaux de son arrondissement n'ont

pas été fait ou fournis de la manière et dans le temps
prescrits, il doit en faire rapport au conseil.

400. Le conseil, sur ce rapport, autorise l'inspecteur

de voirie à faire exécuter les travaux ou fournir les ma-
tériaux requis par une personne de son choix ou de celui

de l'inspecteur, aux frais de la corporation.

401* Le coût de ces travaux et matériaux est payé,

sur l'ordre de l'inspecteur de voirie, par le secrétaire-

trésorier du consei), et est recouvré des personnes en (j^é-

faut par la corporation, avec vingt pour cent en sus, et

les dépens en la manière prescrite pour le recouvrement
i^Att «.THAndAfl imnrkisi^Afi nn.r Iar diânnaitlons de ce code.
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40<^. Le montant fiié par tout jugement rendu en

faTeur de l'inspecteur de voirie ou de la corporation, sur
poursuite en recouvrement de la valeur des travaux exé-
cutés ou des matériaux fournis par l'un ou par l'autre et
des vingt pour cent en sus, avec intérêt et frais, est assi
mile aux taxes municipales.

403. Dans toute poursuite intentée de la part dt^

l'inspecteur de voirie ou de la corporation en recouvre-
ment de la valeur de tels travaux ou matériaux, le témoi-
gnage de l'inspecteur de voirie est une prè\ive suffisante
s'il n'est pas contredit par un témoignage digne de foi,

dans le cas où il constate :

1. Que les formalités requises ont été observées
;

2. Que les travaux ont été exécutés et que les maté-
riaux ont été fournis

;

3. Que la somme réclamée est la valeur véritable de
tels travaux ou matériaux :

4. Que le défendeur est une personne tenue en loi de
la payer.

404. L'inspecteur de voirie doit, du premier au
quinze des mois de juin et d'octobre de chaque année, et
en outre, chaque fois qu'il en est requis par le conseil ou
par le maire :

1. Parcourir et inspecter les passages d'eaux (tra'
versesj les chemins, les trottoirs et les ponts municipaux
situés dans son arrondissement :

2. Noter l'état dans lequel se trouvent ces passages
i'eaux, chemins, trottoirs et ponts, et les ouvrages qui
9n font partie

;

3. Noter les personnes qui ont négligé d'y remplir
leurs obligations, et les poursuivre au nom de la cor-
poration

;

.4. Faire un rapport par écrit, contenant la substance
des notes qu'il a prises et des renseignements qu'il a ob-
tenus depuis son dernier rapport, sur tout ouvrage pu-
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blio mis sous sa flurveilljinoe, et mentionnant, en outre,
les arrérages des travaux qui n'ont pas été exécutés ou
des matériaux qui n'ont pas été fournis, la valeur en de-
niers de ces travaux ou matériaux, et les amendes et les
frais qui n'ont pas été payés, en indiquant les terrains à
raison desquels ils sont dus, et les propriétaires ou occu-
pants de ces terrains, s'ils sont connus.

405. Lorsqu'un pont municipal, faisant partie d'un
chemin municipal ou un pont de cours d'eau est détruit
ou brisé, ou lorsque l'usage en devient dangereux, ou
lorsque l'usage d'un chemin municipal devient difficile

ou dangereux
; le maire de la municipalité locale où est

situé ce pont,ou ce chemin, en tout ou en partie, que cet
ouvrage soit local ou de comté, peut, dans le cas d'ur-
gence, autoriser l'inspecteur de voirie ou toute autre
personne à le reconstruire ou à le réparer, ou à faire

un pont ou passage temporaire sûr, sans délai, aux frais

de la corporation locale.

Le coût de ces travaux est recouvrable par la corpo-
ration locale, des personnes ou de la corporation qui y
sont tenues en vertu de la loi, des règlements ou des
procès-verbaux, en la manière prescrite pour le recou-
vrement des amendas imposées par ce code ; et le mon-
tant du jugement avec intérêt et frais, est assimilé aux
taxes municipales.

828* Chaque année, ces travaux sont donnés à faire,

publiqueinent, au rabais, par l'inspecteur de voirie, après
avis public, au mois d'octobre, pour le temps compris
entre le premier de novembre et le trente d'avril inclusi-

vement, et au mois d'avril poui; le temps compris entre
le premier de mai et le trente et un d'octobre inclusive-

ment, à quiconque offre des garanties suffisantes pour
l'exécution de ces travaux.

Le conseil peut, par résolution, ordonner que ces tra-

vaux soient donnés à faire par l'inspecteur de voirie pour
la période d^une année, de la même manière et aux mêmes
conditions due dans l'article T\récëdent.
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L'avig public exigé en vertu, des paragraphes précé

dents peut être donné^ soit par écrit, soit verbalemeat,
et s'applique aux cas des routes réglées par proods-
verbal.

DÈS INSPECTEURS AGRAIRES.

40Ô. Les inspecteurs agraires sont tenus de faire
tout ce qui est requis d'eux, en vertu des dispositions de
ce code, relativement aux nuisances publiques, découverts,
fossés de lignes ou clôtures de lignes.

Ils sont tenus df surveiller tous les travaux de cons-
tructions, d'améliorations ou d'entretien prescrits sur les
cours d'eau municipaux, locaux ou de comté, situés dans
les limites de leurs arrondissements, et de voir à ce que
ces travaux soient faits conformément aux dispositions
de la loi, des procès-verbaux ou des règlements qui les
régissent, à moins qu'ils en soient dispensés par ordre du
conseil ott du bureau des délégués sous la direction du-
quel se font les travaux, ou qù^ soit nommé un officier

spécial chargé de la surveillance de ces travaux.

Ils sont également tenus d'accomplir, dans les limites
des arrondissements pour lesquels ils ont été nommés,
tous les autres devoirs qui leur sont imposés par les dis-
positions de w code ou des règlements municipaux.

Quant à la clôture et au fossé de ligne à faire et à en-
tretenir entre deux terrains contigus, mais qui, par la

ligne de division entre deux municj^>xi:ti's. se trouvent
situés l'une dans une municipalité f> '\ redanune
autre municipalité, que ces deux muuiuipaiités soient ou
non situées dans le même comté, les inspecteurs agraires
de chaMne d'elles ont juridiction concurrente.

La disposition précédente s'applique quelles que soient
h wy oiei^alités voisines, paroisses, villages, villes, etc. •

Aï: même elles ne seraient pas de même dénomi-\,^V ^
Ikà-t.lOti.
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407. Le» règles preBcrites aux ârticlea 378, 379, 3^0,
380« et 381, relativement aux ihspecteurB de voirie,
«'appliquent également mutatù mutandis aux insp«otearft
apraires.

Les articles 382, 383 et 384 sont aussi applicables à
CCS officiers lorsque les travaux sur les cours d'eau doi-
vent être faits en commun.

408. Les dispositions des articles 397, 398, 399, 400,
401, 402 et 403, relativement à l'exécution, par l'inspec-

teur de voirie ou par le conseil au nom de la corporation
à défaut de personnes obligées, des travaux prescrits sur
les cbemins, trottoirs et ponts municipaux, et au recou-
vrement de la valeur de ces travaux, s'appliquent, avec
le même effet, aux travaux requis en vertu des di'^fosi-

tions de cette section ou prescrits sur les cours d'eau
municipaux à l'exécution de ces travaux par l'inspecteur

agraire de l'arrondissement ou par le conseil au nom de
la corporation, à défaut de personnes obligées, ^t au re-

couvrement de la valeur des travaux exécutés par tel

inspecteur ou conseil.

409* Quand les services d'un inspecteur agraire sont

requis en vertu des dispositions des quatre paragraphes
suivants de cette sectioa sur une localité située partie

dans les limites de la juridiction d'un inspecteur agraire,

et partie dans les limites de la juridiction d'un autre,

l'un ou l'autre de ces inspecteurs peut être requis d'agir.

410^ L'inspecteur agraire, quand il est requis d'agir

en vertu des dispositions des quatre paragraphes suivants

de cette section, . le droit à dix contins pour chaque
heure employée à la visite des lieux, ainsi qu'à la con-

duite et à la surveillance des travaux, s'il ne les exécute

pas lui-même.

Il a également droit au remboursement de tous ses

justes déboursés et frais encourus pour les avis ou autres

pièces de procédure faites en vertu des mêmes disposi-

tions.
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Au cas de refus ou de contestation, ils^ont recouvrés

lAJ! f ''''i'''^''^
^^ *^^° ^®« «»^^es droits et privi-èges que la valeur des travaux municipaux exécuta par

J inspecteur de voirie. ^

reotf«^;«^'"''^®'^^-r
*^'''^^' ,^^"* ^^« ««r^i^^s ont étérequis par le conseil municipal, ou pour le profit de la

corporation „'a droit à aucun ^ honoraire deT part decette dernière
;
le conseil peut néanmoins lui en accorder

413. Tout avis spécial ou ordre donné par un insDec-teur agraire, peut être donné verbalement ou par écrit^auf les cas autrement réglés. . -
'

Tout ordre donné par un inspecteur rural, est donnépar un avis spécial, sujet à l'application de l'article 228

^.f}^*
I^'inspecteur agraire de toute partie intéresséepaut exiger de tout possesseur, locataire ou occupantTun

terrain* f ^' ^T °^"°^^î;" ^"^ ^^ propriéta^irfde ceterrain,
1 accomplissement de toute obli^tion imposée

à tel propriétaire relativement au découvert, aux fo^ésde ignes ou aux cours d'eau, sauf le recours 'du pZs^seur^locataire ou occupant contre le propriétaire, s'il y

P«ttfff;
,^'^°«P®«*«"r agraire doit, sur autorisation, àcet effet du maire, du secrétaire-trésorier ou du coniilloca

,
faire ou faire faire, aux frais de la corporSdans la neige ou dansja glace, des trancbées%t tousautres travaux qui sont nécessaires pour prévenir lei

inondations et faciliter l'écoulement des eaux
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NUISANCES PUBLIQUES.

415* Ohaque fois qu'il eët déposé des immondices on
des animaux morts sur une propriété quelconque ou dans
un cours d'eau, un ruisseau ou une rivière, il est du de-

voir de l'inspecteur agraire de l'arrondissement, dans les

vingt quatre heures, après avoir reçu un avis spécial,

écrit ou verbal, à cet effet, de faire enlever ou disparaître

tels immondices ou animaux morts, par les personnes qui

les ont déposés.

Si la personne qui a déposé ces immondices ou animaux
morts, est inconnue, il est du devoir de l'inspecteur

agraire de les faire enlever, dans le même délai, aux frais

de la corporation.

416« Quiconq^ dépose ou fait déposer des immon>
dices ou animaux morts aux endroits mentionnés à l'arti-

cle précédent, encourt, en sus des dommages causés, les

pénalités prescrites par l'article 391.

DECOUVERT.

41*7* L'inspecteur agraire, à la réquisition écrite ou
verbale de tout propriétaire ou occupant d'un terrain

cultivé qui demande du découvert à son voisin, en vertu

de l'article 531 du code civil, doit se rendre à l'endroit

où tel découvert est requis, après en avoir donné un avis^

spécial, par écrit, de huit jours aux parties intéressées.

Après l'examen des lieux, et sur la preuve que tel dé-

couvert est nécessaire et a été demandé par un avis spé-

cial écrit et signifié avant le premier jour du mois de

décetnbre précédent, il enjoint, par un ordre écrit, de
faire abattre, dans les trente jours suivants, sur une
étendue de quinze pieds de largeur sur toute la ligne de

séparation ie long du terrain cultivé, tous les arbrisseaux

qui sont de nature à nuire et tous les arbres s y trou-

vant, qui projçpttent de l'ombre sur le terrain cultivé, sauf
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-ceux exceptés par la loi ou conservés pour l'embellisse-
ment de la propriété.

^
418, Quiconque refuse ou néglige d'obéir aux ordres

de 1 inspecteur agraire relativement au découvert, encourt
sans préjudice à l'exécution de ces ordres, une pénalité
n excédant pas deur piastres pour chaque arpent de dé-
couvert en longueur, pour la première année, et pour
toute année subséquente, une pénalité égale au doubla
de celle de 1 année précédente, outre les dommages causés
iiu terrain cultivé.

o

419. Les dommages résultant du refus ou de la né-
gligence de donner le découvert tel que requis par l'ins-
pecteur agraire sont constatés par trois experts nomméscomme suit

: un par chacune des parties intéressées, et
le troisième par les deux experts déjà^pommés.

Si l'une des parties refuse de nommer son expert il
est nommé par un juge de paix sur demande de l'autre
partie.

FOSSÉS DE LIGNES.

4'^0, L'inspecteur agraire, à la réquisition écrite ou
verbale de tout propriétaire ou occupant qui demandeun tossé de ligne entre son terrain et celui de son voisin
doit se rendre sur l'endroit de ce fossé de ligne où, aprèsexamen des lieux et audition des parties intéressée, no-
tifiées à cet effet, par avis spécial, de trois jours, il or-
donne les travaux qui paraissent nécessaires et désignecomment et par qui ils doivent être exécutés.

421. L'inspecteur agraire, sur réquisition écrite ou
verbale de 1 un des voisins qui se plaint de l'insuffisance
ou du mauvais état du fossé de ligne commun ou mi-
toyen, ou de la partie du fossé de ligne à la charge de
1 autre voisin, doit ordonner, s'il en est besoin, à la per-
sonne en défaut, de creuser, nettoyer ou réparer tel fosséou partie de fossé ou de contribuer à ces travaux dans

'
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un délai déterminé. Ce délai ne doit pas excéder k
temps strictement nécessaire pour faire les travaux.

Dans le cas où ces travaux ne sont pas exécutés dans ce
délai, l'inspecteur peut autoriser le plaignant à faire lui-

même l'ouvrage dont le coût est recouvré de la même
manière que le sont les amendes sous l'autorité de
ce c'tfd'è.

^22» Il pdut ordonner, en môme temps, à la partie
plaignante de creuser, nettoyer Ou réparer la {Partie du
fossé de ligne qui est à sa charge, dans le même àé\aiy ai

elle est inôUJËsante ou en mauvais état.

423* Quiconque refuse ou néglige de se conlbr^ier
aux ordres de l'inspecteur agraire donnés en vertu dës^

dispositions précédentes de ce paragraphe, encourt, outi'e

les dommages résultant du défaut ou de l'insuffisance de
fossés et sans préjudice à l'exécution de ces ordres, une
amende n'excédant pas une piastre pour chaque arpent
de longueur du fossé à faire, toute fraction d'arpent étant
comptée comme un arpent entier.

424. Quiconque obstrue ou laisse obstruer de quel-
que manière que ce soit un fossé de ligne, est passible
d'une amende n'excédant pas une piastre pour chaque
jour que le fossé reste obstrué.

CLOTURES DE LIGNES.

425« L'inspecteur agraire de l'arrondissement, à la

réquisition écrite ou verbale de tout propriétaire ou oc-

cupant qui demande la construction, la réparation ou des
travaux d'entretien d'une cIô' ire de li^ne entre son ter-

rain et celui de son voisin, en vertu de l'article 505 du
code civil, doit se rendre sur la ligne dé tels terrains, où,
après avoir entendu les parties intéressées, notifiées^à cet
effet, par avis spécial de trois ^ours, et examiné les tra-

vaux à faire, il ordonne à toute partie en défaut, qu'elle

soit plaignante ou non, de construire ou réparer sa clô-
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lure de Hgne de manière qu'elle soit bonne et solide, dan»
le délai qu il détermine. Ce délai doit être le plus iourt
possible. '^

^25a. Dans le cas où les travaux ne sont pas exé-cut^ dans ce délai, l'inspecteur agraire peut autoriser
le plaignant lui-même ou toute autre personne à faire ou
taire faire 1 ouvrage, dont le coût est assiniilé aux taxes
municipales, s'il n'est recouvré de lu même manière que
le sont les amendes sous l'autorité de ce code.

^ 426. L'inspecteur agraire ne peut ordonner de faire,
dans une municipalité rurale, une clôture nouvelle ou
û en réparer une ancienne tellement détériorée qu'elle
coûterait autant qu'une nouvelle, à moins que la partie
qui y est obligée n'ait reçu un avis spécial, par écrit, à

cèdent
*''*''* ^''®"''®'' ^"^ ""^^^ ^^ décembre pré-

437. L'article 423 relativement aux fossés de la

dltures^d r^^
également aux personnes obligées aux

.1.?'^^: ^'^^P^/^eur agraire de tout arrondissement
champêtre doit, du premier au quinze du mois de juin
chaque année, et après cette époque jusqu'au mois de
novembre suivant cLaque fois qu'il en est requis par le
conseil ou par le bureau des délégués ou par une per-
sonne intéressée, parcourir ou visiter les cours d'eau sous
fia surveillance et voir à ce que les travaux d'entretien
qui y sont nécessaires, soient exécutés sans délai, confor-mément aux dispositions de la loi et des procès-verbaux
des actes d accord ou des règlements qui le prescrivent.

DES GARDIENS D'ENCLOS PUBLICS.

428, Les gardiens d'enclos publics sont tenus de
recevoir et de retenir sous leur garde, les animaux trou-
vés errants sur une grève, une batture, un chemin, une
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plaoe publique, oc sur un terrain autre que celui dé
leurs propriétaires et envoyés en fourrière par l'inspec-
teur agraire ou par toute autre personne qui les y trouve
jusqu à ce qu'ils soient réclamés par leurs propriétaires
ou vendus à l'enchère, en vertu des dispositions de cette
section.

439. Lps gardiens d'enclos publics sont tenus de
fournir aux animaux mis en fourrière sous leur garde
une nourriture convenable en quantité suffisante et de
leur donner tous les soins nécessaires sous peine d'une
ame^de n'excédant pas nne ^piastre pour chaque jour de^
négligence à le faire, sans préjudice aux dommages occa-
sionnés par cette négligence.

Cette amende appartient au propriétaire de l'animal
et n est recouvrable que par lui.

430. chaque fois qu'un gardien d'enclos public reçoit
un animal en fourrière, il est de son devoir, sous peine
d une amende de pas moins de deux ni plus de dix piastres

• pour chaque infraction, d'avertir sans délai^ par avi»
spécial ou verbal, le propriétaire de l'animal mis en four»
rière, s'il est connu et domicilié dans la municipalité.

431. Si l'animal n'est pas réclamé dans les vingt-
quatre heures que suivent cet avis spécial, ou si le pro-
priétaire de l'animal est inconnu ou ne réside pas dans la
municipalité, le gardien d'enclos public doit, sous la mê-
me pénalité, donner un avis public dans lequel il désigne
lespèce et la couleur de l'animal, le lieu où il a été
trouvé errant, celui où il a été mis en fourrière, et en
a, noncer la vente à l'enchère à un jour déterminé à dé-
faut de la réclamation, de tel animal, par le propriétaire
et du paiement des dépenses, amendes, honoraires et frai»
encourus, ainsi que des dommages convenus ou fixé»
d'après l'article 442.

432. Le propriétaire de tout animal mis en fourrière
peut en exiger la liviaison, entre sept heures du matin
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^t B^t heurei du soir de chaque jour, après avoir payé
ou offert légalement au gardien les dépenses, les amendes,
les honoraires et les frais «iioottrus relativement à cet
animal, et les dommages connus et fixés d'après l'article
442.

Si le gardien refuse ou néglige de délivrer l'animal
tenu en fourrière, après que tel paiement ou offre lui a
été fait, il encourt une amende de deux piastres pour
chaque jour de détention de l'animal, outre les dommages
occasionnés par ce refus.

433. Si, le jour fixé pour la vente, l'animal tenu en
fourrière n'a pas été réaUffié et si les dommages conve-
nus ou fixés, ainsi que les amendes, les honoraires, Ids
dépenses et les frais encourus n'ont pas été payés, cet
animal doit être vendu publiquement au plus haut et
dernier enchérisseur, par le gardien de l'enclos public.

434:« Si, au jour fixé pour la vente, il n'y a pas d'en-
chérisseurs, la vente est ajournée à un autre jour, et un
avis public en est donné sans délai.

435. Le prix de l'adjudication doit être payé sur le
champ et avant la livraison, à défaut de quoi l'animal est
remis à l'enchère.

436. Les deniers provenant de la vente sont employés
à payer ce qui est dû par la suite de la mise en fourrière
de l'animal

;
et la balance est remise, sans délai, entre les

mains du secrétaire-trésorier du conseil local et appartient
à la corporation si elle n'est réclamée dans l'année par le
propriétaire de l'animal vendu. '

437. Si la vente n'a pas produit une somme suffisante
le propriétaire de l'animal est tenu de parfaire la balance!

438. Le propriétaire de tout animal ainsi vendu, s'il
ne réside pas dans la municipalité ou il n'y a pas de
place d'affaires, a droit de réclamer 1^ propriété de son
animal de l'adjudicataire, dans le mois qui suit le jour

f
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<ie la vente en lui payant dix pour cent sur le prix de
1 adjudication, en sus de tous s^s déboursés pour Idiainourriture et autres frais.

""r»e8 pour achat,

fouS t^s^Tir-'^"* ".°*^'^' "" ^"^"^^^ «»>« ««lourriere, sans la permission du gardien encourt nnoamende égale a« montant des denfer» rTcCn «^'ae

ment n excédant fas huit lours, ou l'un et l'autre à la

440. Les amendes imposées sur les pronriétairea

pr^r^rr '""''' ""* "- -i-v potT

Pour chaque étalon âgé de pas moins d'un an... .$6 00

u «
taureau, verrat, bélier 2 00
cheval coupé, poulin, pouliche, ju-
ment, bœuf, vacBe, veau, génisse,
cochon annelé q 25

Pour chaque cochon non anielé, bouc ou chèvre 1 00
mouton Q jQ
oie, canard, dinde ou autre voiaiilê 05

q.^T
toute offense subséquente, l'amende est le doublede celle imposée en dernier lieu.

Ces amendes peuvent être payées au gardien d'enclos
publie, avant qu une poursuite soit intentée à cet effet.

441. Les amendes mentionnées dans l'article précé-
dent peuvent être payées au gardien d'enclog public, avant
qu'une poursuite soit intentée à cet effet.

'

^ *4:^r Au cas de contestation, les dommages causéspar les annimaux trouvés errants sont constatés et fixéspar trois experts nommés comme suit : un par le plai-
gnant, un par le propriétaire de l'animal et le troisième
par les deux experts déjà nommés.

^""lewe

.ii^!
P/aignant ou le propriétaire de l'animal nW pas

présent, leur expert est nommé par le gardien d'enclos
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public. Si Pnne des parties ou, sd son absence, le gar-
dien d enclos public refuse de nommer son expert, il est
nommé par un juge de paix.

Ces experts doivent être nommés sommairement et
sans délai, sur demande du propriétoire de l'animal ou
du plaignant.

Ils procèdent immédiatement à la visite des lieux et
au prononcé de leur sentence qui est définitive.
Le montant des dommages, fixé par eux, est recou-

. vrable au cas de refus de la même manière que les amen-
des imposées par ce code.

443. Nul n'a droit d'être indemnisé des dommages
causés sur son terrain par des animavx errants, si cet
dommages proviennent du défaut ou du mauvais état de
ses clôtures de ligne.

444. n n'est pas nécessaire de mettre en fourrière
les animaux trouvés errants pour avoir droit à l'amende
et aux dommages encourus par les personnes qui les ont
laissés errer.

^
» -

445. L'occupant d'un terrain répond de l'animal
qu il prend en pacage, comme s'il était à lui.

446. Les possesseurs d'animaux trouvés errants ou
mis en fourrièpe ont les droits et privilèges et sont sujets-
aux mêmes obligations et pénalités que les propriétaires
de ces animaux.

447. Il est permis à tout propriétaire ou occupant
de terrain ou aux membres de sa famille de prendre
et mettee en fourrière, chez lui, tout annimal trouvé
errant dans la municipalité, sur une grève, une batture
un chemin, une place publique ou un terrain quelconque'
avec les mêmes pouvoirs et formalités, et sous les même^
obligations et pénalités, que les gardiens d'enclos public*^
nommés par le conseil au cas de cet article, la vente de
1 animal tenu en fourrière ne peut être faite que par le
gardien d'eûclos public de l'arrondissement champêtre
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-^

s'il j en a, sinon ou à son défaut, par l'inspecteur agraire
de 1 arrondissement

; sans engager toutefois la responsa-
bilité de la Corporation dont ils sont officiers.

448. Les amendes recouvrées en vertu des disposi-
tions de cette Section, sauf le cas de l'Article 429, sont
partagées d'après la règle de l'article 1048.

828. Chaque année, les travaux d'entretien à TOré
sur les routes, sont donnés à faire publiquement, au
rabais, par l'inspection de voirie, après avis public, au
mois d'octobre pour le temps compris entre le premier
novembre et le trente avril inclusivement et au mois
d'avril pour le temps compris entre le premier mai et le

trente-et-un octobre inclusivement, à quiconque offre
des garanties suffisantes pour l'exécution de ces travaux.

Le conseil peut, par résolution, ordonner que ces
travaux soient donnés à faire pour la période d'une
année.




